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Monsieur le President du Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
New York 10017 

Monsieur le President, 

Le 15 mai 1976 

Je vous adresse ci-joint une copie certifiee conforme de la resolution 
No 76(2)-3 de la Chambre des representants qui a ete adoptee par la sixieme 
Legislature des Palaos lors de la deuxieme session ordinaire, tenue en avril 1976. 

Veuillez agreer, Honsieur le President, les assurances de ma tres haute consideration. 

76-13082 

Le Secretaire, 

(Signe) Sylvester F. ALONZ 

I ... 
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SIXI~IE LEGISLATURE DES PALAOS 
Deuxieme session ordinaire (avril 1976) 

RESOLUTION No 76(2)-3 DE LA CHAMBRE 
DES REPRESEI~TANTS 

A. RESOLUTION 

Relative a l'envoi de felicitations et de bons voeux au peuple des iles 
Hariannes a l'occasion de la reconnaissance du statut politique qu'il 
s'effor<;ait d'obtenir depuis longtemps. 

LA CHAMBRE DES REPRESENTANTS de la sixieme Legislature des Palaos, a sa 
deuxieme session ordinaire, en 1976, 

CONSIDERANT que le President des Etats-Unis d'Amerique et la delegation 
du district des iles Hariannes ont signe receinment le Pacte relatif aux iles 
Hariannes 1/ qui donne au peuple des iles Hariannes septentrionales le statut 
de commonwealth dans le cadre du systeme politique americain; et 

CONSIDERANT que le peuple des iles Hariannes septentrionales s'effor<;ait depuis 
longtemps d'obtenir ledit statut politique; 

DECIDE EN CONSEQUENCE d'adresser ses felicitations et ses bons voeux au 
peuple des iles Mariannes septentrionales qui a obtenu le statut politique auquel 
il aspirait depuis si longtemps; et 

DECIDE EN OUTRE d'adresser des copies certifiees conformes de la presente 
resolution au Commissaire resident des iles Mariarmes septentrionales, a la 
Legislature des iles !1ariannes septentrionales, au President des Etats-Unis, 
au Secretaire a l'interieur des Etats-Unis, au Directeur des affaires territoriales 
et insulaires, a Monsieur l'ambassadeur Franklin Haydn Williams, au Speaker de 
la Chambre des representants et au President du Senat du Congres des Etats-Unis, 
au Conseil de tutelle de l'Organisation des Nations Unies, au Haut Commissaire 
du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique et a l'Administrateur du district 
des Palaos. 

Adoptee : le 22 avril 1976 Le Vice-Speaker de la Chambre des representant~ 

(Pour copie conforme) (Signe) Joshua KOSHIBA 

Le Secretaire, 

(Certifie conforme) (Signe) Sylvester F. ALONZ 

1/ Le texte du Pacte visant a etablir un commonwealth des iles Mariannes 
septentrionales en union politique avec les Etats-Unis d'Amerique, qui a ete 
signe a Saipan le 15 fevrier 1975, se trouve dans le document T/1759. (Documents 
officiels du Conseil de tutelle,~~Ete-~~~ieme sess1on, fascicule de session, 
annexes.) 




